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Question écrite n° 122427

Texte de la question

M. Gérard Weber attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'anonymat des parcelles «
OGM » demandé par certains agriculteurs. Le principe de responsabilité des exploitants par rapport à leur choix
et à l'information des élus comme des consommateurs va à l'encontre de l'anonymat de ces parcelles. Même si,
bien sûr, les destructions volontaires sont toutes aussi condamnables. Il le prie donc de bien vouloir lui préciser
sa position sur cette question.
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